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Sommaire des recommandations 
 

• Instaurer un prix minimum pour tous les types d’alcool vendus par les �tulaires de permis, dont les 
restaurants et les bars ;  

• Intégrer de nouvelles mesures de contrôle et de responsabilité quant aux services de livraison ;  

• Exiger une vérifica�on supplémentaire de l’iden�té et de l’âge de la personne au moment de la livraison du 
colis, par�culièrement pour les produits commandés par téléphone ou dans des situa�ons où la vérifica�on 
de l’âge n’a pas pu être effectuée adéquatement lors de la commande ; 

• Obliger les �tulaires de permis de prendre des moyens raisonnables et nécessaires pour s’assurer que les 
personnes âgées de moins de 18 ans ne puissent accéder aux produits, aux promo�ons et à la vente en ligne.  

• Entamer une réflexion profonde à l’égard de la publicité d’alcool visible à l’extérieur des commerces et sur 
les voies publiques, dans l’op�que de protéger de son influence les personnes vulnérables comme les mineurs 
ou les personnes en situa�on de dépendance.  
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Introduction 

Au Québec, la consomma�on d’alcool nous coûte annuellement plus de 3 milliards de dollars 1 en coûts de santé et en 
coûts sociaux. En considérant ces externalités néga�ves de l’alcool, il devient difficile de le placer au cœur d’une relance 
économique car les profits engrangés par la Société des alcools du Québec, les emplois ainsi que les taxes ne 
compensent pas ces méfaits2. Si l’on peut, bien sûr, encourager les Québécois.es à transférer leurs achats d’alcool de 
provenance étrangère vers de l’alcool local, il serait contreproduc�f d’accroître la consomma�on d’alcool chez les 
Québécois.es et d’en payer le prix à travers notre réseau de la santé, notre sécurité publique et nos services sociaux. 
Ainsi, faciliter l’accès économique à l’alcool et en favoriser la publicité sont des pièges à évaluer aten�vement. 

 

Ayant pris connaissance du Projet de loi n° 72, Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant principalement 
des organismes du domaine de la sécurité publique, l’Associa�on pour la santé publique du Québec désire apporter 
certaines réflexions aux proposi�ons rela�ves aux permis, aux prix et à la promo�on et publicité de la vente d’alcool.   
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1. L’IMPORTANCE DU PRIX MINIMUM               
DE L’ALCOOL 

 

Article commenté   
52. L’ar�cle 2 de la Loi modernisant le régime juridique applicable aux permis d’alcool et modifiant diverses disposi�ons 
législa�ves en ma�ère de boissons alcooliques (2018, chapitre 20) est modifié :  

1° par l’ajout, à la fin de l’ar�cle 27 qu’il édicte, de l’alinéa suivant : « Le prix des boissons alcooliques vendues pour 
emporter ou livrer peut différer du prix des boissons alcooliques vendues pour consomma�on sur place. »  

2° par le remplacement de l’ar�cle 32 qu’il édicte par le suivant : « 32. Le permis de livraison autorise, aux condi�ons 
déterminées par règlement, le transport de boissons alcooliques dans le cadre d’une presta�on de service de transport 
public, auquel cas le �tulaire est autorisé à acheter ces boissons alcooliques d’une personne autorisée à les vendre. » 

Mise en contexte  
Parmi les intentions du projet de loi figure, à l’article 52 paragraphe 1, le fait d’autoriser la vente d’alcool sans nourriture 
par les restaurateurs et de permettre la vente à des prix distincts entre les boissons alcooliques vendues pour 
consommation sur place et celles pour emporter. Cela pourrait ouvrir une brèche vers une pente glissante, dans le 
contexte où la concurrence entre les commerçants se fait rude. 
 
Au Québec, contrairement à d’autres provinces canadiennes, aucun autre prix minimum de vente n’est exigé pour 
d’autres types d’alcool que la bière et le prix minimum sur la bière n’est pas applicable aux titulaires de permis de 
consommation sur place (restaurants et bars). C’est pourquoi les produits font souvent l’objet de promotion de bas 
prix (rabais) qui influencent les comportements d’achat (2 pour 1, « happy hour », etc.). Dans le cadre d’une 
consommation sur place, les prix demeurent néanmoins souvent plus élevés que les prix fixés par les détaillants. Or, 
avec l’ouverture de la loi, il ne faut pas que, dans un souci de concurrence et d’économie, on facilite une baisse trop 
importante et draconienne des prix de l’alcool.  
 
Actuellement, un peu plus d’un.e Québécois.e, de 12 ans et plus, sur cinq a consommé de l’alcool de manière abusive1 
dans la dernière année, dont 33 % chez les 18-34 ans. 3 Sachant que le prix exerce une influence sur le comportement 
d’achat et est un déterminant majeur de la consommation excessive particulièrement chez des consommateurs plus 
vulnérables ou à risque comme les plus jeunes,4, 5 il est important de se questionner sur toute modification législative 
pouvant influencer à la baisse le prix de vente de l’alcool.  
 
Parallèlement, plusieurs recherches au Canada et dans nombreux autres pays confirment que l’augmentation du prix 
de l’alcool, par le biais de politiques comme l’imposition d’une taxe d’accise ou l’instauration d’un prix minimum, est 
l’une des approches les plus fructueuses pour réduire la consommation d’alcool et les méfaits sociaux qui y sont 
associés. 6, 7, 8, 9, 10  
 
 
 

 

 

1 Selon Statistique Canada, par consommation abusive d’alcool, on entend les hommes qui ont déclaré avoir bu cinq 
verres d’alcool, ou les femmes ayant déclaré avoir bu quatre verres d’alcool, en une même occasion, au moins une fois 
par mois au cours de la dernière année. 
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La recommandation de l’ASPQ  
 

• Instaurer un prix minimum pour tous les types d’alcool vendus par les �tulaires de permis, dont les 
restaurants et les bars. 

 

2.  LA LIVRAISON D’ALCOOL À DOMICILE ET LA 
PROTECTION DES MINEURS  

 

Articles commentés   
34.1.3. La personne qui effectue la livraison en vertu de la présente sec�on ne peut livrer les boissons alcooliques à une 
autre adresse que celle qui apparaît sur la facture ou sur un autre document de même nature. 

34.1.4. Les ac�vités de livraison déléguées et sous-déléguées en vertu de la présente sec�on sont réputées être 
réalisées par le �tulaire de permis de restaurant.  

34.1.5. Le �tulaire de permis de restaurant doit prendre les mesures nécessaires pour assurer le respect, par la 
personne qui effectue la livraison, des condi�ons d’exploita�on associées à son permis et de ses obliga�ons prévues 
par la présente loi et par la Loi sur les infrac�ons en ma�ère de boissons alcooliques (chapitre I-8.1) et par leurs 
règlements. 

Mise en contexte  
L’ASPQ voit positivement le rappel des obligations des titulaires de permis et l’assujettissement des tiers autorisés à 
livrer à ces mêmes obligations. Il est toutefois nécessaire de s’assurer de leur respect, et ce, dans une optique de 
protection des mineurs.  
 
Les mesures sanitaires adoptées depuis mars 2020 et la nécessité de la relance économique subséquente ont motivé 
plusieurs titulaires de permis d’alcool à revoir leurs pratiques et leurs demandes auprès des détenteurs de charges 
publiques afin de favoriser la livraison d’alcool à domicile, au même titre que la SAQ. Cette transformation peut 
toutefois entraîner des coûts sociaux et de santé pouvant nuire à la mission de protection des mineurs, pourtant l’un 
des objectifs défendus par le ministère de la Sécurité publique si certaines obligations ne sont pas remplies.  
 
L’ASPQ avait observé un relâchement dans l’interdiction de vente d’alcool aux mineurs via les services de livraison qui 
étaient autorisés pour certains titulaires de permis depuis l’annonce de l’état d’urgence sanitaire. Certaines pratiques 
constatées semblaient mettre à risque les mineurs et contrevenir à la Loi sur les infractions en matière de boissons 
alcooliques (RLRQ, c. I-8.1, a.103.1).  
L’alcool acheté en ligne ou commandé par téléphone est généralement livré par une entreprise tierce engagée par le 
titulaire de permis ou la SAQ, tiers qui, habituellement, n’est pas soumis aux mêmes obligations spécifiques des 
titulaires de permis en ce qui concerne la vente aux mineurs. Ce tiers, agissant au service du titulaire de permis ou de 
la SAQ, doit donc s’assurer que le colis de boissons alcoolisées est bel et bien livré à la personne majeure ayant passé 
commande.  
 
Interdire la livraison à une adresse différente est une précaution pouvant avoir les effets recherchés. Il serait nécessaire 
d’exiger une vérification de l’identité et/ou de l’âge de la personne au moment de la réception du colis. Les mesures 
prises en contexte de pandémie permettent le dépôt des colis à la porte sans contact avec le consommateur. Il est 
d’autant plus essentiel que la personne qui effectue la livraison comprenne et adhère aux obligations des titulaires de 
permis relativement à la vente aux mineurs.  
Bien que des plaintes particulières peuvent être formulées à la Régie des Alcools, des Courses et des Jeux (RACJ) 
concernant des manquements observés, des mesures préventives éviteraient de fâcheuses situations pouvant mettre 
à risque la santé de mineurs.   
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Contrôle de l’âge sur internet  
L’ASPQ a, par exemple, observé que plusieurs pages web, dont l’espace magasinage des produits, de certains titulaires 
de permis délivrés en vertu de la Loi sur les permis d’alcool ou de la Loi sur la Société des alcools du Québec, ne valident 
pas l’âge des consommateurs ni avant de permettre la consultation du site, ni avant de passer une commande pour 
livraison. Pourtant, il ne faut pas oublier qu’il est possible pour un adolescent de moins de 18 ans de posséder une carte 
de crédit en toute légalité et donc de procéder à des achats en ligne.   
 
Il en est aussi de même, étonnamment, de la page web de la SAQ qui nous permet désormais de consulter les divers 
produits vendus, les promotions, les recettes de cocktails et le magasinage en ligne pour livraison sans jamais 
demander, avant la navigation des produits, l’âge du visiteur. Un mineur peut donc aisément magasiner les produits et 
les recettes. Bien qu’on demande la date de naissance pour la création du compte en ligne de la SAQ, il est surprenant 
que cette information ne soit pas exigée plus tôt dans le processus.  
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Les recommandations de l’ASPQ  
 

• Évaluer la per�nence d’intégrer de nouvelles mesures de contrôle et de responsabilité quant aux services 
de livraison.  

• Exiger une vérifica�on supplémentaire de l’iden�té et de l’âge de la personne au moment de la livraison 
du colis, par�culièrement pour les produits commandés par téléphone ou dans des situa�ons où la 
vérifica�on de l’âge n’a pas pu être effectuée adéquatement lors de la commande.   

• Obliger les �tulaires de permis à prendre des moyens raisonnables pour s’assurer que les personnes âgées 
de moins de 18 ans ne puissent accéder aux produits, aux promo�ons et à la vente en ligne. À l’instar de ce 
qui est demandé dans la Loi sur le cannabis (L.C. 2018, c. 16, art. 17) et la Loi encadrant le cannabis (RLRQ, c. 
C-5.3, art. 53), il serait per�nent d’exiger que des moyens raisonnables et nécessaires soient pris pour assurer 
que les personnes âgées de moins de 18 ans ne puissent accéder aux produits, aux promo�ons et à la vente 
en ligne (site Internet). D’ailleurs, certains grands fabricants et �tulaires ont instauré une telle mesure en 
demandant l’âge à l’ouverture du site internet. Bien qu’imparfaite, il s’agit néanmoins d’une solu�on, à court 
terme, réaliste pour les �tulaires de permis et qui permet d’assurer un certain contrôle et un avis aux 
consommateurs. La mesure pourrait aussi être proposée à la SAQ.  

 

3. LA CONCURRENCE ET LA PUBLICITÉ DE 
L’ALCOOL  

 

Article commenté   
60. Les ar�cles 6 et 8 du Règlement sur la promo�on, la publicité et les programmes éduca�fs en ma�ère de boissons 
alcooliques (chapitre P-9.1, r. 6) sont abrogés. 

Mise en contexte  
La publicité et la promotion de l’alcool sont omniprésentes dans l’espace public et conséquemment, nous y sommes 
tous très exposés. Cela influence notre usage d’alcool. Les personnes vulnérables soient, par exemple, celles en 
situation de dépendance, les enfants et les adolescents, n’y font pas exception. Certaines études suggèrent que les 
mineurs sont possiblement plus exposés que les jeunes adultes, et que les publicités d’alcool sont parfois conçues 
spécifiquement pour que les jeunes les trouvent attirantes 11. Ainsi, il importe d’éviter une plus grande exposition à la 
publicité chez ce groupe, car elle est associée à une augmentation des niveaux de consommation et à une initiation 
précoce à la consommation d’alcool 12.  
 
Dans une perspective de santé publique, il serait même nécessaire d’éliminer toute publicité d’alcool de nos lieux 
publics. 
 
Dans le cadre du projet de loi 72, un assouplissement concernant certaines règles sur la publicité d’alcool dans les 
restaurants et les bars est proposé. Actuellement, les titulaires de permis ne sont pas autorisés à faire des publicités 
sur les marques de boissons alcooliques d’un seul fabricant ou conjointement. En retirant cette exigence 
concurrentielle, il est possible que certains profitent d’une capacité accrue à matraquer de publicités leur terrasse et 
leur vitrine, exposant davantage nos enfants et nos adolescents, ainsi que les personnes vulnérables, à de la publicité.  
 
L’enjeu de l’exposition aux publicités d’alcool dans l’espace public est déjà préoccupant et il faut s’assurer de ne pas 
aggraver la situation. Dans le cadre de la mise à jour du Règlement sur la promotion, la publicité et les programmes 
éducatifs en matière de boissons alcooliques, actuellement en cours, l’ASPQ a d’ailleurs proposé, auprès de la RACJ, de 
restreindre et de règlementer plus sévèrement les publicités d’alcool. 
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La recommandation de l’ASPQ  
 

• Entamer une réflexion profonde à l’égard de la publicité d’alcool visible à l’extérieur des commerces et sur 
les voies publiques, dans l’optique de protéger de son influence les personnes vulnérables comme les 
mineurs ou les personnes en situation de dépendance.  

 

 

Conclusion  
 
En conclusion, le désir de relancer rapidement, avec raison, l’économie du Québec devrait se faire en respect des 
meilleures pratiques préventives liées à la consommation d’alcool. On se doit donc de garder un œil et une oreille 
attentifs aux répercussions à long terme des mesures législatives prises actuellement, particulièrement dans le domaine 
de la vente de l’alcool.  
 
Agissons préventivement et préférons la promotion d’aliments sains d’ici. 
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